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1887, 1890, 1901, 1902, 1903, 1913, 1917 et 1921.
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[TRANSLATION]

Article 2: The Government of the People's 
Democratic Republic of Algeria declares that 
it is prepared to apply the provisions of this 
article on condition that they do not conflict 
with the provisions of the Algerian Family 
Code.

Article 9, paragraph 2: The Government of 
the People's Democratic Republic of Algeria 
wishes to express its reservations concerning 
the provisions of article 9, paragraph 2, which 
are incompatible with the provisions of the 
Algerian Nationality Code and the Algerian 
Family Code.

The Algerian Nationality Code allows a 
child to take the nationality of the mother 
only when:
— The father is either unknown or stateless;

— The child is born in Algeria to an Algerian 
mother and a foreign father who was born 
in Algeria;

— Moreover, a child born in Algeria to an Al 
gerian mother and a foreign father who 
was not born on Algerian territory may, 
under article 26 of the Algerian National 
ity Code, acquire the nationality of the 
mother, providing the Ministry of Justice 
does not object.
Article 41 of the Algerian Family code 

states that a child is affiliated to its father 
through legal marriage . . .

Article 43 of that Code states that "the 
Child is affiliated to its father if it is born in 
the 10 months following the date of separa 
tion or death".

Article 15, paragraph 4: The Government 
of the People's Democratic Republic of Alge 
ria declares that the provisions of article 15, 
paragraph 4, concerning the right of women 
to choose their residence and domicile should 
not be interpreted in such a manner as to con 
tradict the provisions of chapter 4 (article 37) 
of the Algerian Family Code.

Article 16: The Government of the Peo 
ple's Democratic Republic of Algeria de 
clares that the provisions of article 16 con 
cerning equal rights for men and women in all 
matters relating to marriage, both during mar-

[TRADUCTION]

Article 2 : « Le Gouvernement de la Répu 
blique Algérienne Démocratique et Populaire 
se déclare disposé à appliquer les dispositions 
de cet article à condition qu' elles n' aillent pas 
à rencontre des dispositions du code algérien 
de la famille ».

Article 9 paragraphe 2 : « Le Gouverne 
ment de la République Algérienne Démocra 
tique et Populaire émet des réserves à l'égard 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 
qui ne sont pas compatibles avec les disposi 
tions du code de la nationalité algérienne et 
du code algérien de la famille ».

« En effet, le code algérien de la nationalité 
ne permet à l'enfant d'avoir la nationalité de 
la mère que :
— S'il est né d'un père inconnu ou d'un père 

apatride;
— S'il est né en Algérie, d'une mère algé 

rienne et d'un père étranger lui-même né 
en Algérie;

— De même, l'enfant né en Algérie d'une 
mère algérienne et d'un père étranger né 
hors du territoire algérien peut acquérir la 
nationalité de sa mère sauf opposition du 
Ministre de la Justice, conformément à 
l'article 26 du code de la nationalité algé 
rienne ».
« Le code algérien de la famille prévoit 

dans son article 41 que l'enfant est affilié à 
son père par le fait du mariage légal...»

L'article 43 de ce même code dispose, 
quant à lui, que « l'enfant est affilié à son père 
s'il naît dans les dix (10) mois suivant la date 
de la séparation ou du décès ».

Article 15 paragraphe 4 : « Le Gouverne 
ment de la République Algérienne Démocra 
tique et Populaire déclare que les dispositions 
du paragraphe 4 de l'article 15 notamment 
celles qui concernent le droit de la femme de 
choisir sa résidence et son domicile, ne doi 
vent pas être interprétées dans un sens qui 
irait à rencontre des dispositions du chapi 
tre 4 (article 37) du code algérien de la fa 
mille ».

Article 16 : « Le Gouvernement de la Ré 
publique Algérienne Démocratique et Popu 
laire déclare que les dispositions de l'arti 
cle 16 relatives à l'égalité de l'homme et de la 
femme pour toutes les questions découlant
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riage and at its dissolution, should not con 
tradict the provisions of the Algerian Family 
Code.

Article 29: The Government of the Peo 
ple's Democratic Republic of Algeria does 
not consider itself bound by article 29, para 
graph 1, which states that any dispute be 
tween two or more Parties concerning the in 
terpretation or application of the Convention 
which is not settled by negotiation shall, at the 
request of one of them, be submitted to arbi 
tration or to the International Court of Jus 
tice.

The Government of the People's Republic 
of Algeria holds that no such dispute can be 
submitted to arbitration or to the Court of 
International Justice except with the consent 
of all the parties to the dispute.

Registered ex officio on 22 May 1996.

du mariage, au cours du mariage et lors de sa 
dissolution, ne doivent pas aller à rencontre 
des dispositions du code algérien de la fa 
mille ».

Article 29 : « Le Gouvernement de la Ré 
publique Algérienne Démocratique et Po 
pulaire ne se considère pas lié par le para 
graphe 1 de l'article 29 qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats con 
cernant l'interprétation ou l'application de 
la Convention qui n'est pas réglé par voie de 
négociation est soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice à la demande 
de l'un d'entre eux ».

« Le Gouvernement de la République Al 
gérienne Démocratique et Populaire estime 
que tout différend de cette nature ne peut être 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour internatio 
nale de Justice qu'avec le consentement de 
toutes les parties au différend ».
Enregistré d'office le 22 mai 1996.
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